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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 

« Sont exclus les logements ne disposant pas d’installations sanitaires fonctionnelles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La décence d’un logement implique nécessairement la présence d’installations sanitaires 
fonctionnelles, condition minimale au respect de la dignité humaine et des exigences de salubrité 
publique.

En l’absence d’une exclusion explicite, le dispositif pourrait conduire à la réquisition de logements 
ne répondant pas à ces critères élémentaires, exposant ainsi les occupants à des conditions de vie 
indignes et incompatibles avec les objectifs poursuivis par la politique publique du logement.

Une telle situation serait également susceptible d’engager la responsabilité juridique des 
collectivités territoriales appelées à mettre en œuvre ces réquisitions, notamment au regard de leurs 
obligations en matière de protection de la santé et de la sécurité des personnes.

Le présent amendement vise donc à poser un garde-fou indispensable en excluant du champ 
d’application du dispositif les logements ne disposant pas d’installations sanitaires fonctionnelles.


